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Règlements et autres actes

Gouvernement	du	Québec

Décret 278-2024, 14	février	2024
Loi	sur	les	décrets	de	convention	collective	 
(chapitre	D-2)

Personnel de l’industrie de la signalisation routière  
du Québec 
— Modification

ConCernant	 le	Décret	modifiant	 le	Décret	 sur	 le	
personnel	de	 l’industrie	de	 la	 signalisation	 routière	 
du	Québec

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	6.1	de	la	Loi	sur	les	décrets	de	convention	collective	
(chapitre	D-2),	les	articles	4	à	6	de	cette	loi	s’appliquent	à	
toute	demande	de	modification;	

attendu que,	conformément	au	premier	alinéa	de	
l’article	4	de	cette	loi,	les	parties	contractantes	ont	adressé	
au	ministre	 du	Travail	 une	 demande	 de	modification	 
au	décret;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	6	
de	cette	loi,	à	l’expiration	du	délai	indiqué	à	l’avis	prévu	
au	premier	alinéa	de	l’article	5	de	cette	loi,	le	ministre	peut	
recommander	au	gouvernement	de	décréter	l’extension	de	
la	convention,	avec	les	modifications	jugées	opportunes;

attendu que,	conformément	aux	articles	10	et	11	de	
la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1)	et	au	premier	
alinéa	de	l’article	5	de	la	Loi	sur	les	décrets	de	conven-
tion	collective,	un	projet	de	décret	modifiant	le	Décret	
sur	 le	personnel	de	 l’industrie	de	 la	signalisation	 rou-
tière	du	Québec	a	été	publié	à	la	Partie	2	de	la	Gazette  
officielle du Québec	du	4	octobre	2023	et	dans	un	journal	
de	langue	française,	avec	avis	qu’il	pourra	être	édicté	par	
le	gouvernement	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	
compter	de	cette	publication,	ainsi	que	dans	un	journal	de	
langue	anglaise	le	20	octobre	2023,	avec	avis	qu’il	pourra	
être	édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	d’un	délai	 
de	45	jours	à	compter	de	cette	publication;

attendu que,	en	vertu	de	l’article	7	de	la	Loi	sur	les	
décrets	de	convention	collective,	malgré	les	dispositions	
de	l’article	17	de	la	Loi	sur	les	règlements,	un	décret	entre	
en	vigueur	à	compter	du	jour	de	sa	publication	à	la	Gazette 
officielle du Québec	ou	à	la	date	ultérieure	qui	y	est	fixée;

attendu qu’il	 y	 a	 lieu	 d’édicter	 ce	 décret	 avec	
modifications;	

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	du	Travail	:

que	soit	édicté	le	Décret	modifiant	le	Décret	sur	le	per-
sonnel	de	l’industrie	de	la	signalisation	routière	du	Québec,	
annexé	au	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

Décret modifiant le Décret sur le 
personnel de l’industrie de la signalisation 
routière du Québec
Loi	sur	les	décrets	de	convention	collective 
(chapitre	D-2,	a.	4,	1er	al.,	a.	6,	1er	al.	et	a.	6.1,	1er	al.)

1. L’article	5	du	Décret	sur	le	personnel	de	l’indus-
trie	de	la	signalisation	routière	du	Québec	(chapitre	D-2,	 
r.	16.1)	est	modifié	par	le	remplacement	du	premier	alinéa	
par	le	suivant	:

«	Le	salarié	a	droit	au	taux	de	salaire	horaire	minimum	
suivant	:

 À compter du  À compter du 
 28 février 2024 23 février 2025
	 23,00	$	 24,00	$

.	».

2. Le	présent	décret	entre	en	vigueur	 le	 jour	de	sa	
publication	à	la	Gazette officielle du Québec.
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